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Assurances et m decine preventive1 
A. Delachaux 2, E. W. Stark a et F. von SchroedeO 

L'activit6 d'assurance est bas6e sur une 6tude appro- 
fondie et tenue ~ jour des risques encourus par les 
assur6s d 'une part, de la nature et de la fr6quence des 
sinistres d 'autre part  et de leurs cons6quences 
humaines, sociales et 6conomiques. Elle cherche ~ r6a- 
liser un 6quilibre entre l 'ensemble des primes vers6es 
par les assur6s et des prestations donnant une certaine 
s6curit6 sociale. 
La mission d'assurance ne se limite pas h des presta- 
tions d 'ordre financier. Elle s'6tend ~ la pr6vention, 
dans certains domaines tout au moins. C'est ainsi que 
l'obligation de prendre en charge des tgtches de m6de- 
cine pr6ventive figure d6jh dans le premier  texte de la 
loi de 1911 sur l 'assurance en cas de maladie et d'acci- 
dents professionnels. 
Dans ce domaine les mesures pr6ventives se sont rapi- 
dement  d6velopp6es, tant sur le plan 16gislatif que sur 
celui de l 'organisation pratique de la s6curit6 au lieu 
du travail, et lorsque c'est justifi6, du contr61e m6dical 
des travaiUeurs. 
La Caisse Nationale Suisse d'Assurances en cas d 'Ac- 
cidents (CNA) dispose actuellement d 'une <<Division 
de pr6vention des accidents>> et d'un <<Service de 
m6decine et d'hygi6ne industrielle de la Division 
m6dicale~. La CNA assure pr6s des deux tiers des 
travailleurs en Suisse, parmi les plus expos6s par la 
nature de leur travail, notamment  dans l 'industrie chi- 
mique, la m6tallurgie, ie travail dans les mines 
(Schlegel et Weikhert). 
En 1937 est cr66 le <<Bureau suisse de pr6vention des 
accidents>~ (BPA),  institution priv6e, financ6e par la 
CNA et la Conf6rence des directeurs accidents 
(CDA). I1 a pour  mission de pr6venir les accidents de 
la route, du sport et du m6nage. Le Bureau, qui 
occupe ~t plein temps 38 collaborateurs (ingdnieurs de 
la circulation, sp6cialistes de l '6ducation routi6re, sta- 
tisticiens, juristes, psychologues, journalistes, etc.), 
poursuit des recherches originales propres et 6tablit 
une coordination entre les divers organismes de pr6- 
vention des accidents non professionnels (Walthert). 
La prdvention des accidents est actuellement d6jb. 
entreprise avec succ6s dans le cadre d 'une  collabora- 
tion 6troite de la Caisse Nationale et de la Conf6rence 
des Directeurs Accidents. Des centres d'6tude, de for- 
mation et de conseils, des clubs ont 6t6 cr66s dans le 
domaine de la prdvention routi6re, de la pratique des 
sports, des accidents domestiques, de la s6curit6 des 

postes de travail dans l'industrie et dans les entreprises 
agricoles. Cette  activit6 de recherche, de coordination, 
de collaboration avec les autorit6s responsables porte 
d6j~ ses fruits. I1 faut f61iciter les responsables de la 
CNA et du BPA de leur dynamisme: la pr6vention des 
accidents, celle aussi des maladies professionnelles, est 
devenue une fonction sociale, sanctionn6e par la loi. 
Si la pr6vention a fait de rapides progr~s dans certains 
domaines en Suisse, les r6alisations sont moins specta- 
culaires ailleurs. On peut  se demander  pourquoi: 
Le d6veloppement de la pathologic du travail, l 'en- 
cha~nement des facteurs menant  ~t un accident se 
d6roulent dans un cadre relat ivement limit6, darts 
lequel de nombreux 616ments sont connus, relative- 
ment faciles ?a contr61er et, le cas 6ch6ant, ~ modifier. 
Cette pathologic de cause principalement exog6ne, 
dans un environnement  bien d6fini, se pr6te mieux que 
d'autres ~ l '6tude de mesures de pr6vention, h leur 
mise au point et h leur r6alisation. Cette  opinion para~t 
bien 6tablie en Suisse au d6but du si~cle d6jh puis- 
qu'elle est fermement  exprim6e dans la loi en 1911, 
comme il est dit plus haut. 
La prgvention des maladies les plus [rdquentes- cardio- 
pathies, tumeurs malignes, infections, rhumatismes, 
maladies mentales - en dehors des maladies profes- 
sionnelles n 'a  pas rencontr6 le m~me 6cho. Malgr6 
l'efficacit6 presque absolue de la vaccination dans de 
nombreuses infections qui peuvent  laisser des 
s6quelles graves, ce type de pr6vention, efficace et peu 
on6reux, n'est pas retenu par la loi. Notons, h la 
d6charge du 16gislateur, qu'il s'agit 1~ d 'un mode de 
pr6vention qui para~t 6tre ~ la port6e de routes les 
bourses, et que la non-prise en charge par les assu- 
rances-maladie n'en g6ne gu6re l'application. 
Dans la plupart des autres affections mentionn6es plus 
haut, la pr6vention pr6sente encore de nombreuses 
inconnues. Les causes de la maladie sont multiples, les 
facteurs nocifs peuvent  s'accocier de nombreuses 

m a n i 6 r e s  diff6rentes au cours d 'une incubation qui 
peut s'6taler sur plusieurs d6cennies, dans un environ- 
nement  physique et social complexe, mal connu, et qui 
se modifie sans cesse au cours du temps. Un pro- 
gramme de pr6vention n6cessite souvent de l'int6ress6 
une collaboration active et poursuivie sans faiblesse, 
non seulement pendant  les heures de travail, mais 
encore dans la vie priv6e. Songeons aux difficult6s ren- 
contr6es dans la lutte contre l'ob6sit6, l 'abus d'alcool, 
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de cigarettes, de m6dicaments, de drogues. L ' rduca-  
tion au sens large, non seulement l '6ducation ~t la 
sant6, joue un r61e primordial: il est n6cessaire d'ac- 
qurrir  une bonne connaissance des facteurs utiles ou 
nocifs, et d 'autre  part de prendre clairement con- 
science de la responsabilit6 de chacun vis-fi-vis de sa 
propre santO. 
Les assureurs vie et maladie ont  dOj~ entrepris de 
nombreuses actions dans un but 6ducatif, entre autres 
par la pubfication de bulletins pOriodiques souvent 
bien prOsentOs. Ils sont intervenus en ordre dispersO. 
Peut-Otre une action concertOe aurait-elle plus d'im- 
pact? Surtout il faut am41iorer les mOthodes d'Oduca- 
tion et d 'approche des personnes que l 'on dOsire tou- 
cher. 
Les assureurs vie et maladie ont apport6 d ' importantes 
contributions scientifiques ~ la mOdecine prOventive. 
Les actuaires ont  entrepris de nombreuses 6tudes sur 
le pronostic 61oignO, 20 ans et plus, alors que les m6de- 
cins ne s'int6ressent en gOnOral qu'h l 'avenir h court 
terme. L'Otude des risques aggravOs apporte une 
mesure 616gante de la gravit6 d 'une affection ~ ses 
diffOrents stades, selon les probabilitOs de survie, d'in- 
validit6 ou d' impotence.  Rappelons la cOlObre <<Build 
and Blood Pressure Study~> prOsentOe en 1959 par la 
SociOt6 AmOricaine des Actuaires. Les assureurs ont 
fort bien rOussi l 'association des mathOmatiques actua- 
rielles, des statistiques d'assurances et des donnOes 
mOdicales. Des mOthodes de travail se sont dOvelop- 
pOes, qui trouvent de nombreuses applications dans 
l'Otude des problOmes de prOvention. 

Passons aux examens mOdicaux prOventifs (prOvention 
secondaire) entrepris pour  dOtecter h u n  stade prOcoce 
et curable une affection qui ne donne encore aucun 
sympt6me. Ce type d 'examen s'adresse ~h l'aveugle>~ 
un grand hombre de sujets, en principe h tous ceux qui 
sont menacOs par l 'affection concemOe, et parmi eux, 
inOvitablement, une forte majorit6 de sujets sains et 
une minorit6 de malades. D 'o6,  pour  l'Oconomiste, 
une impression de gaspillage de forces et d'argent. En 
Suisse, la 16gislation des caisses-maladie et de l'assu- 
rance-invalidit6 exclut les examens mOdicaux prOven- 
tifs des prestations statutaires. Pourtant  cette mr thode  
donne des r6sultats fort intrressants dans certaines 
affections. 

Ainsi le drpistage du cancer du col utrrin par la cyto- 
logic permet  d'6viter un certain nombre de cancers 
macro-invasifs et d 'accorder une vie normale /t des 
femmes qui, sans cette mesure, auraient /a vivre un 
long calvaire. 
Les consultations g4nrtiques et les examens cyto- 
grnrt iques permet tent  de d6tecter de mani~re certaine 
et assez t6t certaines malformations majeures du 
foetus. La prise en charge par les caisses-maladie est 
vivement recommandre  par la Commission Suisse de 
Grnr t ique  Humaine et par les cinq centres universi- 
taires suisses de grnr t ique humaine. Les 6tudes coots/ 
brn6fice rralisres aux Etats-Unis, en Grande-  
Bretagne et ailleurs sont toutes tr6s favorables 

(Hagard et Carter),  sans parler des drames personnels, 
familiaux et sociaux 6vitrs. 
La drtect ion prrcoce des troubles mrtaboliques h r r r -  
ditaires est elle aussi t r rs  r ecommandre  (U. Pfiindler). 
Voici le texte du 5 juillet 1977 du ~<Rapport de la 
Commission d 'experts  chargre  de la rrvision partielle 
de l'assurance-maladie~>, those 221, prophylaxie: 
<~Selon le droit en vigueur, les examens de mrdecine 
prrventive ne sont pas des prestations obligatoires; 
cependant  les caisses, de mani~re grnrra le ,  encoura-  
gent certaines cat6gories de ces examens par des 
contributions brnrvoles.  Depuis des annres,  les orga- 
nisations frminines et les sprcialistes de la mrdecine 
prrventive en particulier demandent  que l 'assurance- 
maladie prenne en charge la prophylaxie.~ 
La prise en charge des examens mrdicaux prrventifs se 
heurte ~ une certaine opposition parce qu'elle pourrait  
exposer h des drpenses difficiles ~ contr61er. Ces 
rrserves tombent  si l 'on peut  6tablir, dans le cadre de 
chacune des affections concerndes, un plan d'ensemble 
des mesures de drpistage et de trai tement prrventif .  
Parmi les prrcisions nrcessaires, il faut clairement 
drfinir quelles personnes y ont droit, selon l'fige, le 
sexe, les caractrristiques d'un 6ventuel risque aggravr. 
D'autre  part la prise en charge d 'un type d 'examen 
prrventif  ne dolt se faire que dans le cadre d'un plan 
grnrra l  solidement 6tabli et prreis. Les tests et exa- 
mens de laboratoire doivent r6pondre/ l  un contr61e de 
quafitr. 
Dans le domaine de la prrvent ion tertiaire, il convient 
de rappeler que la technique d'assurance sous ses mul- 
tiples formes rend possible, sur le plan 6conomique, 
l 'exercice de la mrdecine  curative moderne,  dont les 
interventions permet tent  de prrvenir  des d rc rs  pr rma-  
turrs  et d ' rvi ter  de nombreuses invaliditrs. 
L'assurance-invaliditr,  bien que les mesures de prr-  
vention soient indirectement exclues par l'article 2 du 
r rglement  de l 'assurance-invalidit6 du 17 janvie r  
1961, ~ - e l l e  aussi un bel organisme de prrvent ion 
tertiaire dont la premirre  mission est de supprimer ou 
d 'a t t rnuer  les s6quelles d'une infirmit6 congrnitale, 
d 'une maladie ou d'un accident, de r radapter  l'assur6 
d 'une manir re  simple et ad6quate, ou tout au moins de 
le prrserver  d 'une diminution notable de ses facult6s. 
Enfin l'assurance-vieillesse contribue ~ enlever, ou 
tout au moins / t  a t t rnuer  l'angoisse du lendemain chez 
de nombreux vieillards et par lfi-m~me 6vite des 
drpressions anxieuses et amrliore la qualit6 de vie. 

Conclusions 
La prrvent ion des accidents, celle aussi des maladies 
professionnelles est entreprise avec succrs en Suisse 
dans le cadre d 'une collaboration de la Caisse Natio- 
nale et de la Confr rence  des Directeurs Accidents. On 
peut affirmer que l ' idre de prrvent ion est l ire ~ la 
notion d'assurance, et que la prrvent ion des maladies 
professionnelles et celle des accidents est devenue une 
fonction sociale sanctionnre par la loi. 
La prrvent ion des maladies non professionnelles sou- 
love encore des problrmes  complexes, dont quelques- 
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u n s  s o n t  m a i n t e n a n t  r 6 s o l u s .  P o u r t a n t  les  c a i s s e s -  

m a l a d i e  n i  l ' a s s u r a n c e - i n v a l i d i t 6  n e  s o n t  t e n u e s  p a r  l a  

lo i  d e  p r e n d r e  e n  c h a r g e  d e s  m e s u r e s  p r r v e n t i v e s ;  d a n s  

c e r t a i n s  c a s  e l l e s  le  f o n t  h t i t r e  b 6 n r v o l e .  L e  p r o b l r m e  

d e  la p r i s e  e n  c h a r g e  es t  c e p e n d a n t  h l ' 6 t u d e ,  c o n c e r -  

n a n t  les  e x a m e n s  e t  les  t r a i t e m e n t s  p r r v e n t i f s  q u i  

r e p o s e n t  s u r  u n e  s o l i d e  b a s e  s c i e n t i f i q u e .  

D a n s  la  p r g v e n t i o n  d e s  m a l a d i e s  les  p l u s  c o u r a n t e s ,  

l ' r d u c a t i o n  ~ l a  s a n t 6  j o u e  u n  r r l e  p r i m o r d i a l .  L e s  

a s s u r e u r s  s ' e f f o r c e n t  d e  p a r t i c i p e r  s u r  le  p l a n  s c i e n t i -  

f i q u e ,  d a n s  d e s  t r a v a u x  qu i  a s s o c i e n t  les  m a t h r m a t i -  

q u e s  a c t u a r i e l l e s ,  les  s t a t i s t i q u e s  d ' a s s u r a n c e s  e t  l es  

d o n n r e s  m r d i c a l e s .  I l s  c o n t r i b u e n t  a ins i  a u x  6 t u d e s  d e  

p r r v e n t i o n  m r d i c a l e .  

R~sum~ 
La mission des assurances ne se borne pas ~ des prestations d'ordre 
financier; elle s'gtend ~t la prrvention, dans certains domaines tout 
au moins. C'est ainsi que la loi de 1911 inclut drjh des tfiches de 
prrvention dans les missions de l'assurance en cas de maladie et 
d'accidents professionnels. 
Darts ce domaine, les activitrs de prgvention se sont dgveloppdes 
rapidement. 
Dans le domaine de l'a.ssurance-maladie, la prgvention joue un rr le  
beaucoup plus modeste. La 16gis|ation exclut jusqu'ici la prevention 
des prcstations statutaires, tant pour les eaisses-maladie que pour 
l'assurance-invaliditE. 
Pourquoi cette diffrrence entre maladies professionnelles et acci- 
dents d'une part, et maladies extra-professionnelles de l'autre? Dans 
le premier cas, il s'agit d'une pathologic de cause principalement 
exog~ne, qui se dgveloppe dans un cadre relativement bien connu. 
Dans le second cas, la pathologic d6pend davantage de facteurs 
personnels difficiles h contr61er, dans un cadre tr~s large et mal 
connu. I1 n'en reste pas moins que de grands progr~s ont gtE accom- 
p|is et que eertalns traitements et examens prrventifs, dont l'effiea- 
cite repose sur des bases scientifiques solides, mrriteraient d'rtre 
pris en charge par les assurances, dans le cadre d'un plan prgcis et 
d'un contrrle de qualit~ des tests de laboratoire. 

Zusammenfassung 
Die Aufgabe der Versicherung beschr~inkt sich nicht auf die Aus- 
riehtung finanzieUer Leistungen. Sic umfasst auf einzelnen Gebieten 
auch die Pr~ivention. Schon der erste Gesetzestext des Bundesgeset- 
zes fiber die Kranken- und Unfallversicherung yon 1911 enth~ilt 
Besfimmungen, wonach die Versicherungen einzelne Pr~iventivauf- 
gaben zu iibernehmen h~itten. 
Auf diesem Gebiet haben sich die Programme der Priivention 
schnell entwickelt. 
Im Sektor der Kranken-Versicherung spielt die Priivention eher 
eine bescheidene Rolle. Das Gesetz hat bis anhin die Prfivenfion 
nicht als Pflichtleistung anerkannt, und zwar weder fiir die soziale 
Krankenversicherung noch fiir die eidgenrssische lnvalidenversi- 
cherung. 
Warum dieser Unterschied zwischen Berufskrankheiten und Unffil- 

len einerseits und ausserberuflichen Krankheiten anderseits? Im 
ersten Fall handelt es sich haupts~ichlich urn eine Pathologie exoge- 
ner Ursache, die sich in einem relativ bekannten Rahmen abspielt. 
Im zweiten Fall ist die Pathologic von verschiedenen persrnlichen 
und schwer kontrolfierbaren Faktoren abh~ingig und spielt sich in 
einem sehr weiten und schlecht bekannten Rahmen ab. Dennoch 
bleibt zu vermerken, dass grosse Fortschritte erzielt wurden und 
dass es einzelne wissenschaftlich anerkannte Untersuche und Be- 
handlungen prfiventivmedizinischer Art verdienen wiirden, im Rah- 
men eines Gesamtplanes und einer Qualit~itskontrolle der Labor- 
tests von den Versicherungen tibernommen zu werden. 

Summary 
Insurance companies and preventive medicine 
Not only do insurance companies have to pay in case of death, 
injuries or disease, they are also concerned with their prevention. 
This is particularly true for the "Swiss National Accident Insurance 
Fund" (Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents - 
CNA): for them the prevention of work related accidents and occu- 
pational diseases is required by law. 
Preventive activities in this area are very promising. 
The progress in the sickness insurance programmes for preventive 
medicine in the general population has, however, not been as suc- 
cessful. To date, the legislation denies payment for preventive 
medical care. 
Why is there this difference? In the case of accidents and occupa- 
tional diseases, the cause Of the pathologies are for the most part 
exogenous and develop in well known and controlled environments. 
In the case of disease or invalidity in the general population, the 
factors are in a large part endogenous and therefore very difficult to 
supervise, as they develop in much more complex and uncontrolled 
enviroments. Nevertheless progress has been done in this field as 
well. At present, some selected scientifically proven preventive ex- 
aminations could be included in insurance programmes as part of a 
general plan and with strict quality control of laboratory findings. 
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